
Filtrage dâ€™Internet. ResponsabiliteÌ•s et obligations des fournisseurs dâ€™acceÌ€s

Description

Se fondant sur diverses directives, la Cour de justice de lâ€™Union europeÌ•enne (CJUE), saisie dâ€™une 
Â« demande de deÌ•cision preÌ•judicielle Â» par une juridiction belge, rappelle, dans un arreÌ‚t du 24 
novembre 2011, Scarlet Extended SA c. SocieÌ•teÌ• belge des auteurs, compositeurs et eÌ•diteurs (SABAM) et 
autres (voir infra), le principe de limitation de responsabiliteÌ• des fournisseurs dâ€™acceÌ€s aÌ€ Internet 
(FAI) et, en conseÌ•quence, dâ€™exclusion de filtrage geÌ•neÌ•raliseÌ• des contenus quâ€™ils rendent 
disponibles, sauf en certaines circonstances et aÌ€ certaines conditions.

Exclusion de mesures gÃ©nÃ©rales de filtrage

Pour rappeler le principe de la limitation de responsabiliteÌ•, sinon dâ€™exclusion totale de responsabiliteÌ•
des fournisseurs dâ€™acceÌ€s aÌ€ Internet, lâ€™arreÌ‚t emprunte aÌ€ la directive 2000/31/CE du 8 juin
2000, dite Â« commerce eÌ•lectronique Â». En son article 12, celle-ci eÌ•nonce que Â« les Etats membres 
veillent aÌ€ ce que, en cas de fourniture dâ€™un service de la socieÌ•teÌ• de lâ€™information consistant aÌ€ 
transmettre, sur un reÌ•seau de communication, des informations fournies par le destinataire du service ou 
aÌ€ fournir un acceÌ€s aÌ€ un reÌ•seau de communication, le prestataire de services ne soit pas responsable 
des informations transmises Â».

Des diffeÌ•rentes directives (2001/29/CE, du 22 mai 2001, dite Â« droit dâ€™auteur et droits voisins dans la
socieÌ•teÌ• de lâ€™information Â» ; 2004/48/CE, du 29 avril 2004 relative au respect des droits de proprieÌ•teÌ•
intellectuelle ; 95/46/CE, du 24 octobre 1995, relative au traitement des donneÌ•es aÌ€ caracteÌ€re personnel ;
2002/58/CE, du 12 juillet 2002, ayant Â meÌ‚me objet) dont elle assure lâ€™interpreÌ•tation, la Cour de
justice conclut quâ€™elles Â« sâ€™opposent aÌ€ une injonction faite aÌ€ un fournisseur dâ€™acceÌ€s aÌ€ 
Internet de mettre en place un systeÌ€me de filtrage de toutes les communications eÌ•lectroniques transitant 
par ses services […] qui sâ€™applique indistinctement aÌ€ lâ€™eÌ•gard de toute sa clienteÌ€le ; aÌ€ titre 
preÌ•ventif ; aÌ€ ses frais exclusifs et sans limitation dans le temps […] en vue de bloquer le transfert de 
fichiers Â».

RecevabilitÃ© de mesures particuliÃ¨res de filtrage

Lâ€™exclusion de mesures geÌ•neÌ•rales de filtrage nâ€™empeÌ‚che cependant pas la possibiliteÌ• de recourir
aÌ€ des mesures particulieÌ€res, en certaines circonstances et aÌ€ certaines conditions.

De la directive du 8 juin 2000, la CJUE retient notamment la formulation des consideÌ•rants 45 et 47 selon
lesquels : Â« les limitations de responsabiliteÌ• des prestataires de services […] sont sans preÌ•judice de la 
possibiliteÌ• dâ€™actions en cessation de diffeÌ•rents types
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Â» et Â« lâ€™interdiction, pour les Etats membres, dâ€™imposer aux prestataires de services une 
obligation de surveillance ne vaut que pour les obligations de caracteÌ€re geÌ•neÌ•ral. Elle ne concerne pas 
les obligations de surveillance applicables aÌ€ un cas speÌ•cifique Â». Elle consideÌ€re que nâ€™en est pas
affecteÌ•e Â« la possibiliteÌ•, pour une juridiction ou une autoriteÌ• administrative Â» (ce qui, du point de vue
du respect des liberteÌ•s, peut paraiÌ‚tre pourtant plus geÌ‚nant, comme lâ€™a consideÌ•reÌ• le Conseil
constitutionnel, dans sa deÌ•cision nÂ° 2009-580 DC du 10 juin 2009, aÌ€ propos des compeÌ•tences, que le
leÌ•gislateur avait voulu donner aÌ€ la Hadopi, en matieÌ€re de suspension de lâ€™acceÌ€s aÌ€ Internet), Â« 
conformeÌ•ment aux systeÌ€mes juridiques des Etats membres, dâ€™exiger du prestataire quâ€™il mette un 
terme aÌ€ une violation ou quâ€™il preÌ•vienne une violation Â».

De la directive du 22 mai 2001, dite Â« socieÌ•teÌ• de lâ€™information Â», lâ€™arreÌ‚t emprunte notamment
la disposition de lâ€™article 8 selon laquelle Â« les Etats membres veillent aÌ€ ce que les titulaires de 
droits puissent demander quâ€™une ordonnance sur requeÌ‚te soit rendue aÌ€ lâ€™encontre des 
intermeÌ•diaires dont les services sont utiliseÌ•s par un tiers pour porter atteinte aÌ€ un droit Â» de
proprieÌ•teÌ• intellectuelle. Sur deÌ•cision de justice, les fournisseurs dâ€™acceÌ€s peuvent, aÌ€ tout le moins,
eÌ‚tre contraints de mettre ainsi en Å“uvre des mesures particulieÌ€res de filtrage et de blocage des contenus
dont ils assurent la mise aÌ€ disposition du public.
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